
[1667 ] Dezember 20 . , Luzern A

SCHREIBEN VON [RATSHERR ALFONS VON] SONNENBERG AN STADT- UND
AMTSRAT RITTER UND MAJOR [ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je vous envoyé Celle * de M.r [François ] Mouslier [ des franz . Residen¬
ten ] . que J ' ay leu . on dict qu ' il y en aura encor d ' aultres Compagnies
qu ' on lèvera pour les gardes [in welchem Regiment auch des Empfängers
Bruder Gardehptm . Heinrich II . Zurlauben eine Halbkompagnie besass ] ,
le temps nous le fera Voir . M.r  le Capit . [ aux gardes , Franz Ludwig]
pfeiffer [ =Pfyffer ] est arrivè [ l ] en très bonne santé , et n ' apporte
pas beaucoup des nouvelles , si non qu ' en partant de la Cour , M. r [Eu-



gène -Maurice de Savoie ] le Conte de Soissons [Colonel général des
Suisses et Grisons ] luy avoit dict , qu ' on parleront pas plus d ' augmen¬
ter leur [ s ] Compagnies [ aux gardes ] de Cent hommes chascune Jusques au
mois de Mars [ 1668 ] . ainsi Messieurs les françois changeront de la
batterie , quand il apprendront nostre resolution [bezüglich der nicht

. . . . 3
bündniskonformen Werbung von Freikompagnien und Transgressionen ] pri¬
se [anlässlich der Tagsatzung der VIII Orte : ZH, LU, UR, SZ , UW, ZG,
GL, AP vom 15 . Dezember 1667 ] à . . . [Bremgarten * , wobei sowohl Sonnen¬
berg als Vertreter Luzerns als auch Zurlauben als Vertreter von Stadt
und Amt Zug teilnahmen ] . en effect il fault parler à Baden [ anlässlich
der dann am 19 . Februar 1668 statt findenden gemeineidg . Tagsatzunq *,
auf welcher widerum Sonnenberg nicht aber Zurlauben teilnehmen soll¬
te ] , de Ces nouveaux bourgeois Corne de salis **, et noz Cantons ne Con¬
sentirons Jamais que leurs . . . [ compagnies aux gardes ] soient comman¬
dez par telles gens , et Veux esperer que les aultres Cantons auront la
mesme Jntention.

Je ne m' avois Jamais peü Jmaginer que l ' hoste de Bremgarte de l 'Ange
[Engelwirt war damals Karl Weissenbach] , eust si peu de Consciange de
nous escorcher de la façon , pour deux repas que nous avons fait [ die
Luzerner Gesandten auf obiger Tagsatzung Sonnenberg und Hans Christoph
Cloos bzw . den Zuger Zurlauben gemeint ?] , et les aultres n ' estant que
des Collations , demander .52 florins et .35 s . Ce qui à mon Conte est
de la moitié trop , pour moy Je feray la Croix sur Cette Ange , et m'y
trouverey plus Jamais , à ses tables . Je demeure . . . " .

1 ) Evtl . Zurlaubiana AH 86/171 gemeint
2 ) s . demgegenüber EA VI 1 , 737 g 3 ) s . ebenda 730 h
4) s . ebenda 729 (Nr . 468 ) 5 ) s . ebenda 734 (Nr . 473)
6 ) Unklar , auf wen Sonnenberg hier konkret anspielt.

-  Blatt 149 und 149a r  leerOriginal AH 111 , 148 - 149a
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